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Éléments pertinents des sondages 

•	 Les parties prenantes et les partenaires 

communautaires appuient cet organisme 

(question no 7 du sondage auprès des 

employés et des bénévoles).  

•	 Les parties prenantes et les partenaires 

semblent satisfaits des services offerts par 

cet organisme (question no 8 du sondage 

auprès des employés et des bénévoles). 

•	 Cet organisme conclut des ententes de 

partenariat qui lui permettent d’offrir 

de meilleurs services (question no 9 du 

sondage auprès des employés et des 

bénévoles).  

Principe pertinent dans le domaine du 

soutien à la famille

•	 Les organismes communautaires de 

soutien à la famille complètent les services 

existants, privilégient le réseautage et la 

formation de liens et s’engagent en faveur 

de politiques, de services et de systèmes 

qui accroissent la capacité des familles 

d’élever des enfants en santé.

Les besoins sociaux des enfants et des familles 

comportent de nombreuses facettes et nécessitent 

une approche coordonnée faisant appel à un éventail 

de professionnels aux compétences diverses qui 

travaillent ensemble en vue de produire un impact plus 

grand (Daka-Mulwanda et coll., 1995). Une coopération 

doit exister entre les services liés aux secteurs de la 

santé, des services sociaux, des loisirs, de la justice, de 

la garde à l’enfance, de la protection de la jeunesse, 

des bibliothèques et de l’éducation. 

La McKnight Foundation (1991) affirme que 

« [traduction] la collaboration entraîne un accès plus 

facile, plus rapide et plus cohérent aux services et 

aux avantages ainsi que des effets plus importants 

sur les systèmes » (p. 2). À titre d’exemple, un plus 

grand nombre de programmes communautaires 

sont créés lorsqu’il existe un réseau de collaboration 

efficace au sein d’une communauté que lorsque les 

organismes au service des enfants et des familles 

font cavalier seul (Mulroy, 1997). Les organismes de 

soutien à la famille deviennent plus inclusifs et attirent 

un éventail plus grand de participants lorsqu’ils 

travaillent en collaboration avec d’autres organismes 

communautaires (Silver et coll., 2005). Par conséquent, 

les initiatives dans le domaine du soutien à la famille 

doivent viser non seulement à créer des liens avec 

des partenaires communautaires, mais également à 
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entretenir avec ces partenaires des relations positives, 

fondées sur une satisfaction réciproque à l’égard des 

résultats pour les enfants et les familles. 

Amélioration du soutien à la famille grâce à 

l’intégration des services

Les organismes communautaires de soutien à la 

famille efficaces intègrent divers programmes 

destinés aux enfants, aux familles et à la collectivité 

(Kyle et Kellerman, 1998; Association canadienne des 

programmes de ressources pour la famille, 2004). 

Comme ces organismes ne peuvent pas offrir eux-

mêmes tous les services requis pour des familles en 

santé, ils relient les familles à d’autres prestataires 

de services suivant les besoins (Brady et Coffman, 

1997). À cette fin, ils établissent des liens avec 

d’autres intervenants et partenaires communautaires, 

particulièrement dans les domaines de la santé, 

des services sociaux et de l’éducation (Association 

canadienne des programmes de ressources pour la 

famille, 2004).

En plus d’offrir une orientation vers d’autres services, 

les organismes de soutien à la famille travaillent avec 

des partenaires dans divers buts, notamment pour 

recenser les ressources communautaires disponibles, 

obtenir un accès à des ressources (locaux, personnel, 

matériel), intégrer leurs politiques et leurs services 

à d’autres, partager le financement, réduire les 

recoupements entre les services et accroître la qualité, 

l’accessibilité et la pertinence de leurs propres services 

(Park et Turnbull, 2003; CSDE, 1997). Ces relations vont 

d’un simple échange d’information entre organismes 

à des ententes de partenariat structurées visant à 

fournir des services communs (Association canadienne 

des programmes de ressources pour la famille, 2004). 

Bailey et Koney (2000) utilisent en ce sens le terme 

« alliances stratégiques », qu’ils définissent comme 

des « [traduction] relations interorganisationnelles 

intentionnellement créées au profit des partenaires 

organisationnels et, en bout de ligne, des clients de 

ces partenaires » (p. 4). Suivant le but, les partenaires 

et l’objet de l’activité collaborative, certaines 

collaborations organisationnelles sont structurées 

et les organismes deviennent intégrés, tandis que 

d’autres sont informelles et les organismes demeurent 

indépendants (Bailey et Koney, 2000). À l’occasion de 

son étude des approches intégrées dans le domaine 

du soutien à la famille, FRP Canada a découvert que 

les organismes semblent préférer les collaborations 

informelles aux partenariats plus structurés. Malgré les 

preuves d’une collaboration étendue dans le domaine, 

un quart seulement des organismes répondants ont 

déclaré avoir conclu des ententes formelles ou écrites 

avec des organismes partenaires. Selon certains 

répondants, le fait que les bailleurs de fonds exigent 

des ententes de partenariat officielles tend à freiner les 

efforts de collaboration (Association canadienne des 

programmes de ressources pour la famille, 2004).

Établissement de relations fructueuses

Plus les liens et la confiance qu’un organisme de 

soutien à la famille établit avec d’autres organismes 

communautaires sont importants, plus l’organisme 

devient connu et plus les gens sont susceptibles de 

participer à ses programmes (McCurdy et Jones, 

2000). Une des mesures du succès des « alliances 

stratégiques » est l’appui que les organismes de 

soutien à la famille reçoivent de leurs partenaires 

et des autres parties prenantes communautaires. 

Cet appui résulte en grande partie de la satisfaction 

à l’égard des résultats positifs, tels que ceux 

susmentionnés, obtenus en faveur des familles. Les 

fournisseurs de services constatent que ces résultats 

sont liés à une approche collaborative à la prestation 

des services (Atkinson, 2005). 

La satisfaction à l’égard du processus de collaboration 

lui-même contribue à l’appui que les organismes de 

soutien à la famille obtiennent de leurs partenaires et 

des autres parties prenantes communautaires. Pour 

réussir dans leur travail avec d’autres organismes, 

les intervenantes du secteur du soutien à la famille 

appliquent les principes directeurs de ce domaine et 
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font appel à leurs aptitudes à la collaboration. Parmi 

les facteurs assurant la réussite d’une collaboration, 

plusieurs auteurs citent la définition d’objectifs 

communs, l’établissement d’une relation de confiance, 

des communications claires, l’engagement envers 

le processus collaboratif et un leadership adéquat 

(Einbinder et coll., 2000; Huxham et Vangen, 2005; 

Johnson et coll., 2003). D’autres auteurs soulignent 

qu’une collaboration fructueuse requiert que les 

organismes s’attardent à la culture des partenaires, 

à la clarté du but visé, au contexte dans lequel les 

partenaires travaillent et à la suffisance des ressources 

pour mener les activités visées par l’entente de 

collaboration (Mattessich, Murray-Close et Monsey, 

2001). Les répondants au sondage de FRP Canada ont 

indiqué que les quatre éléments suivants constituent 

les ingrédients clés d’une collaboration réussie : 

des objectifs clairs pour le projet ou l’initiative; un 

processus qui respecte tous les partenaires; une 

volonté des partenaires de renoncer à leur chasse 

gardée et de laisser tomber leur ego; la disponibilité de 

fonds pour couvrir le temps du personnel et les autres 

frais (Association canadienne des programmes de 

ressources pour la famille, 2004, p. 48-49).

Obstacles au succès de la collaboration

La collaboration ne va pas forcément de soi ou 

ne progresse pas toujours sans embûches. Des 

questions comme la protection des chasses gardées, 

les différences de culture organisationnelle, le 

déséquilibre des pouvoirs, l’insuffisance des ressources 

(tant financières qu’humaines), le roulement de 

personnel et la participation forcée constituent des 

facteurs pouvant nuire à la collaboration (Association 

canadienne des programmes de ressources pour 

la famille, 2004; MacAulay, 2002). L’incapacité 

d’échanger de l’information pour des questions de 

confidentialité représente également une barrière 

importante à la collaboration (Daka-Mulwanda et coll., 

1995). 

Depuis quelque temps, les bailleurs de fonds des 

services sociaux (gouvernements, fondations et 

autres organismes subventionnaires) ont accéléré la 

tendance aux partenariats en adoptant des politiques 

de financement qui exigent des organismes de soutien 

à la famille et des autres organismes communautaires 

qu’ils démontrent qu’ils fournissent des services 

en collaboration. Toutefois, les partenariats formés 

principalement pour répondre aux attentes des 

bailleurs de fonds sont parfois moins satisfaisants que 

ceux qui s’établissent naturellement dans le but de 

satisfaire les intérêts de deux ou plusieurs organismes. 

Pour reprendre les termes d’une coordonnatrice 

de programmes, « ... la tendance est à obliger les 

organismes à collaborer, sans quoi ils n›obtiennent 

pas de financement. Il se forme des partenariats qui 

ne devraient pas exister.  Les partenariats doivent être 

volontaires; on ne doit pas les forcer. » (Association 

canadienne des programmes de ressources pour 

la famille, 2004, p. 60). Lyons (2004) réfère aussi 

à la pression exercée par les gouvernements pour 

obliger les organismes de services sociaux à conclure 

des ententes de collaboration. Il décrit ce type de 

collaboration comme « [traduction] une activité contre 

nature entre adultes non consentants » (cité dans 

Woodworth, 2005).

Rôle des organismes de soutien à la famille dans 

l’établissement de relations de collaboration et 

de partenariats durables

Walter et Petr (2000) avancent que le succès 

d’un partenariat repose sur un partage de valeurs 

s’appuyant sur des principes axés sur la famille. Les 

organismes de soutien à la famille bénéficient donc 

d’une position privilégiée pour faciliter la collaboration 

entre organismes communautaires. Les intervenantes 

en soutien à la famille ont de l’expérience dans 

l’établissement de relations de confiance et de 

respect avec les enfants et les familles qui participent 

à leurs programmes et elles sont ainsi en mesure 

d’appliquer les mêmes principes à leurs relations 

avec des partenaires communautaires (Association 

canadienne des programmes de ressources pour la 
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famille, 2004). Elles sont là pour rappeler à toutes 

les parties intéressées que les programmes et les 

services appartiennent aux communautés et non aux 

responsables des organismes qui les offrent. Elles 

s’efforcent de minimiser la concurrence en incitant tous 

les organismes à réduire les recoupements de services 

et à en accroître l’intégration. 

Évaluation de la collaboration et des 

partenariats

Des études ont démontré que les partenariats 

entre organismes communautaires génèrent de 

nombreux résultats positifs (Backer, 2003; Association 

canadienne des programmes de ressources pour la 

famille, 2004). Woodworth (2005) a défini un cadre 

pour la collaboration en vue d’évaluer trois projets 

coopératifs dans le comté de Brant, en Ontario. 

Woodworth a conclu que la réussite d’un partenariat, 

qui est loin d’être assurée, dépend d’un grand nombre 

de facteurs. Elle a déterminé que le style de gestion 

constitue l’un des principaux facteurs d’une issue 

fructueuse. Les chercheurs souhaitent que l’on évalue 

plus à fond l’efficacité des initiatives conjointes 

auxquelles on a recours afin de fournir des services aux 

familles (Harbert, Finnegan et Taylor, 1997; Harrison, 

Lynch, Rosander et Borton, 1990).
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